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LES EMPLOYEURS TERRITORIAUX FACE A LEUR OBLIGATION 

D’INSERTION DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Document 1 – Note de synthèse juridique 
 
Les obligations de recrutement des personnes handicapées 
(article L. 323-1 et article L323-2 du code du travail) 
 
L'obligation d’emploi des personnes handicapées repose pour l’essentiel sur un texte de1987 (loi n° 
87-517 du 10 juillet 1987 codifiée aux articles L. 323-1 à L. 323-8-8 du code du travail). Il procède de 4 
idées principales : 
 le remplacement d’une obligation de procédure par une obligation de résultats ; 
 la fusion des législations sur les mutilés de guerre et les travailleurs handicapés ; 
 l'association des partenaires sociaux à la politique de l'emploi des personnes handicapées ; 
 l'extension de l'obligation de résultats au secteur public. 
 
Par voie de conséquence, les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
administratifs, lorsqu'ils occupent au moins 20 agents à temps plein (ou équivalent), 
sont assujettis à une obligation d'emploi des travailleurs handicapés à hauteur de 6 % 
de leurs effectifs totaux. Les dispositions relatives aux bénéficiaires, au calcul du taux 
d’emploi, aux prestations équivalentes (articles L. 323-3, L. 323-4-1, L. 323-5, L. 323-8 du 
code du travail) leur sont alors applicables. La mise en œuvre de l’obligation fait l'objet, 
chaque année, d'un rapport présenté aux comités techniques paritaires ou aux instances en 
tenant lieu. Un rapport est également adressé aux conseils supérieurs de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière.  
 
Les employeurs territoriaux peuvent s'acquitter de leur obligation de 3 manières : 
 
 en embauchant effectivement des bénéficiaires de l'obligation d'emploi ; 
 en passant des contrats de fourniture de sous-traitance avec des établissements de travail 
protégé (ateliers protégés, centres d'aide par le travail, centres de distribution de travail à 
domicile). Rappelons que l’équivalence de la passation de contrats de fournitures, de sous-
traitance ou de prestations de services avec l'emploi de personnes handicapées résulte d’un 
quotient : prix hors taxes des fournitures, travaux ou prestations figurant au contrat - 
(coûts des matières premières, produits, matériaux, consommations et des frais de 
vente) / 3000 fois le SMIC en vigueur au 31 décembre de l'année d'assujettissement à 
l'obligation d'emploi. 
Le contrat précise les éléments chiffrés nécessaires au calcul de la déduction. 
L'exonération ne peut être supérieure à la moitié du pourcentage légal, donc 3% 
(articles R323-2 et 3 du code du travail). 
 en versant une contribution à un fonds spécifique. 
 
La base de calcul des 6% (article L323-4-1 du code du travail) 
 
A compter du 1er janvier 2006, pour le calcul du taux d'emploi de 6%, l'effectif total de la 
collectivité est constitué de l'ensemble des agents rémunérés par chaque employeur 
mentionné au 1er janvier de l'année écoulée. L'effectif des bénéficiaires de l'obligation 
d'emploi est constitué de l'ensemble des personnes handicapées (au sens des articles L. 
323-3 et L. 323-5 du code du travail) rémunérées par les employeurs au 1er janvier de 
l'année écoulée (soit 2005 pour l’année 2006). 
 
Dans ces calculs, chaque salarié compte pour une unité. 
 



Le taux d'emploi correspond donc à l'effectif des handicapés employés, rapporté à l’effectif 
total de la collectivité. 



 
Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi (article L323-3 du code du travail) 
 
Bénéficient de l'obligation d'emploi : 
 
1/ Les travailleurs reconnus handicapés par la commission technique d'orientation et 
de reclassement professionnel (COTOREP) (article L. 146-9 du code de l'action sociale et 
des familles). 
 
2/ Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné 
une incapacité permanente au moins égale à 10 p. 100 et titulaires d'une rente 
attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de 
protection sociale obligatoire ; 
 
3/ Les titulaires d'une pension d'invalidité après une maladie, attribuée au titre du 
régime général de sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire 
ou au titre des dispositions régissant les agents publics. L'invalidité des intéressés devra 
réduire au moins des 2/3 leur capacité de travail ou de gain ; 
 
4/ Les anciens militaires et assimilés, titulaires d'une pension militaire d'invalidité au 
titre du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 
 
5/ Les veuves de guerre non remariées titulaires d'une pension au titre du même code, 
dont le conjoint militaire ou assimilé est décédé des suites d'une blessure ou d'une maladie 
imputable à un service de guerre ou alors qu'il était en possession d'un droit à pension 
militaire d'invalidité d'un taux au moins égal à 85 p. 100 ; 
 
6/ Les orphelins de guerre âgés de moins de 21 ans et les mères veuves non remariées 
ou les mères célibataires, dont respectivement le père ou l'enfant, militaire ou assimilé, est 
décédé des suites d'une blessure ou d'une maladie imputable à un service de guerre ou 
alors qu'il était en possession d'un droit à pension d'invalidité d'un taux au moins égal à 85 p. 
100 ; 
 
7/ Les veuves de guerre remariées ayant au moins un enfant à charge issu du mariage 
avec le militaire ou assimilé décédé, lorsque ces veuves ont obtenu ou auraient pu 
d'obtenir, avant leur remariage, une pension comme veuve de guerre non remariée ; 
 
8/ Les femmes d'invalides internés pour aliénation mentale imputable à un service de 
guerre, si elles bénéficient de l'article L. 124 du code des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de la guerre, qui organise ce dispositif ; 
 
9/ Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée après un accident 
ou maladie contractée en service comme sapeurs-pompiers volontaires (loi nº 91-1389 
du 31 décembre 1991) ; 
 
10/ Les titulaires d’une carte d'invalidité (article L. 241-3 du code de l'action sociale et des 
familles) ; 
 
11/ Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 



 
La situation particulière de certains bénéficiaires (article L323-5 du code 
du travail) 
 
Dans les collectivités locales, sont comptabilisés les titulaires d'un emploi réservé 
(chapitre IV du titre III du livre III du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre), les agents reclassés pour inaptitude physique (articles 81 à 85 de la loi nº 
84-53 du 26 janvier 1984) ou qui bénéficient d'une allocation temporaire d'invalidité 
(ATI) (article 119 de la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 et décret n° 2005-442 du 2 mai 2005). 
 
Le fonds d’insertion des handicapés commun aux trois fonctions publiques pour les 
employeurs qui ne remplissent pas leurs obligations d’emploi au 1er janvier 2006 
(article L323-8-6-1 du code du travail) 
 
La loi crée, au 1er janvier 2006, un fonds commun aux trois fonctions publiques 
reposant sur un système contributif analogue à celui existant dans le secteur privé, 
géré par un établissement public sous la tutelle de l'Etat. Ce fonds est réparti en trois 
sections étanches de l'Etat , territoriale et hospitalière destinées à recueillir les contributions 
des employeurs de chacune des 3 fonctions publiques et à financer des actions réalisées à 
l'initiative des employeurs membres de la section. 
Les ressources du fonds seront constituées des contributions des employeurs publics 
qui n'atteignent pas les 6 % requis par la loi. Ces contributions seront calculées en fonction 
du nombre d'unités manquantes au 1er janvier de l'année écoulée.  
 
 Nombre d'unités manquantes = (effectif total des salariés rémunérées x 6 %,arrondi à 
l'unité inférieure) – (bénéficiaires de l'obligation d'emploi effectivement rémunérés). 
 
 Le nombre d'unités manquantes est réduit d'un nombre d'unités égal à : (montant des 
dépenses réalisées au titre de contrats de fourniture de sous-traitance et de prestations de 
service + celles affectées à des mesures adoptées en vue de faciliter l'insertion 
professionnelle des personnes handicapées dans la fonction publique) / traitement brut 
annuel minimum servi à un agent occupant à temps complet un emploi public au 31 
décembre de l'année écoulée. 
 
 Le nombre d'unités manquantes est réduit dans les mêmes conditions afin de tenir 
compte de l'effort consenti par l'employeur pour accueillir ou maintenir dans l'emploi des 
personnes lourdement handicapées. 
 
 Montant de la contribution = (nombre d'unités manquantes x montant unitaire) (dans la 
limite de 600 fois le SMIC horaire par bénéficiaire non employé, soit 4800€ probablement,). 
 
 La montée en charge de la contribution s’effectuera progressivement sur 5 années, 
de 20% en 2006 à 100% en 2010. Les collectivités locales doivent donc déposer, au plus 
tard le 30 avril auprès du comptable du Trésor public, une déclaration annuelle 
accompagnée du paiement de leur contribution. Le contrôle de la déclaration annuelle est 
effectué par le gestionnaire du fonds (probablement la Caisse des dépôts). 
 
A défaut de déclaration et de régularisation dans le délai d'un mois après une mise en 
demeure adressée par le gestionnaire du fonds, l'employeur est considéré comme ne 
satisfaisant pas à son obligation d'emploi et la contribution calculée en retenant la proportion 
de 6 %. Dans cette situation ou dans les cas de défaut de paiement ou de paiement 
insuffisant, le gestionnaire du fonds émet un titre exécutoire recouvré par le comptable du 
Trésor. 
 



 
TROIS RAISONS DE DECLARER SA QUALITE 

DE TRAVAILLEUR HANDICAPE 
 

Une obligation qui peut constituer une opportunité 
 

Le recensement de la qualité de travailleur handicapé constitue une obligation légale. Elle 
n’en caractérise pas moins une nouvelle approche de la gestion des ressources humaines.  
 
Pour la collectivité : 
 
 L’accueil et l’intégration des handicapés s’inscrivent dans le contexte plus large de la 
gestion de l’inaptitude physique et d’un mouvement qui limite la prise en charge des salariés 
par des instances collectives (CNRACL notamment) et exigent des collectivités locales 
qu’elles organisent « une seconde carrière » pour leurs salariés. 
Ces nécessités demandent des employeurs une coordination étroite entre les services 
ressources humaines, de formation, sociaux, de médecine professionnelle, et une relation 
accrue avec les structures d’aide aux personnes handicapées (associatives, hospitalières, 
maisons du handicap…). 
 
 La contribution financière, qui caractérise l’insuffisance de l’effort d’insertion des 
personnes handicapées (par rapport à l’obligation légale de 6%) diminuera avec 
l’augmentation du nombre de travailleurs handicapés. Mais en même temps, son existence 
permettra le financement et l’aménagement de postes de travail pour des personnes 
handicapées dans les collectivités locales, dans une logique de retour du Fonds d’Insertion 
du Handicap vers ses contributeurs. 
 
 Enfin, l’adaptation du poste de travail réduit le risque d’accident pour l’agent et peut éviter 
à l’employeur d’engager sa responsabilité, pour n’avoir pas pris les mesures d’adaptation 
requises par une situation de handicap. 
 
Pour l’agent : 
Par nature, la déclaration impose à la collectivité, un effort d’adéquation du poste de travail 
aux capacités de l’agent handicapé. 
 
 Le salarié peut trouver un intérêt à déclarer son handicap au plus tôt, y compris avant la 
reprise du travail, en cas d’arrêt, puisque la gestion du handicap renvoie avant tout à la 
valorisation de ses capacités résiduelles. Or des conditions de travail adaptées peuvent 
nécessiter des moyens matériels spécifiques, des horaires à temps partiel, une réduction 
des rythmes et de la charge de travail, toutes mesures que la loi garantit aux salariés. 
 
 Renoncer à une déclaration du handicap et donc à faire état auprès de la collectivité de la 
réalité de ses difficultés professionnelles peut non seulement générer des situations 
médicales difficiles (réserves, contre-indications), mais également justifier des refus de 
titularisation ou de sanction, l’employeur n’étant pas à même de répondre à ses obligations, 
faute d’informations. Le juge pourra même considérer que le recrutement d’un agent qui a 
masqué son handicap sur un poste incompatible avec son état de santé constitue une 
décision obtenue par fraude qui justifie l’annulation de la mutation. 
 
Pour les collègues non handicapés : 
L’arrivée de travailleurs handicapés adultes au travail requiert une adaptation collective des 
équipes. Cette préparation requiert une bonne connaissance des capacités et limites 
physiques ou intellectuelles du collègue concerné. Gérées avec rigueur, ces contraintes 



peuvent, à leur tour, être un facteur d’humanisation des relations individuelles et collectives, 
de cohésion au sein des services et plus  largement de solidarité. 



 
 
Sur quels outils s’appuyer 
 
 
Deux outils complémentaires peuvent contribuer à une analyse fine des handicaps 
rencontrés par les agents : 
 
 L’enquête individuelle anonyme auprès de tous les agents handicapés ou non.  
 
 Les rencontres DRH / médecine de prévention / agent dans le respect du secret médical.  
 
 
 
Comment se déclarer 
 
 
 Il s’agit d’une démarche volontaire et individuelle de l’agent. 
 
La notion de handicap n’est pas toujours aisée à cerner. Médecins traitants ou de 
prévention peuvent y contribuer. La Maison du Handicap, dans chaque département, 
constitue un sorte de guichet unique. Son équipe peut aider les agents à évaluer leur 
situation, et à la faire reconnaître. Pratiquement, il lui revient de délivrer les formulaires de 
demande de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (à remplir en double 
exemplaire, auquel doit être joint un certificat médical descriptif rempli par le médecin 
traitant). 
 



LES MISSIONS PROPOSEES 
 

Document  2  - Note de synthèse 
 
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 concernant l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées à repris diverses dispositions 
antérieures (notamment la loi d’orientation du 30 juin 1975). Elle confirme la principe 
d’obligation nationale de solidarité et précise un certain nombre de dispositions : 
 
 
 Valorisation du capital professionnel des personnes handicapées, 
 
 
 Personnalisation  de la prestation de compensation prenant en compte les projets de 
vies individuels, 
 
 
 Renforcement des collaborations entre institutions partenaires au sein  des maisons du 
handicap, forme de « guichet unique » (constitué sous forme de GIP à l’initiative des 
Conseils généraux) et visant à mieux prendre en charge l’accompagnement en matière de 
démarches administratives, recherche d’emploi, formation…, pour les personnes 
handicapées et leur famille. Au sein de la maison départementale, la commission des droits 
et de l’autonomie des personnes handicapées regroupera la commission départementale 
d’éducation spéciale, la commission technique d’orientation et de reclassement 
professionnel (COTOREP) et les sites pour la vie autonome. 
 
 
 Réaffirmation des principes de solidarité : les collectivités territoriales et 
établissements publics sont tenus, s’ils ont 20 agents ou plus, de compter 6% de personnels 
handicapés parmi leur effectifs. Si la politique de recrutement de la collectivité, les conditions 
matérielles d’accueil ne permettent pas d’atteindre ce taux d’emploi, la collectivité (ou 
établissement public) sera redevable d’une contribution à un fonds nouvellement créé, 
commun aux trois fonctions publiques, et destiné à prendre en charge diverses mesures 
d’intégration. Le montant de la contribution de compensation  (600 fois le smic horaire par 
bénéficiaire  non employé) atteindra sous un délai de 5 ans 4 800 euros par unité 
manquante. Les collectivités peuvent néanmoins passer des contrats de fournitures, de 
sous-traitance ou de prestations de service avec l’emploi de personnes handicapées et 
intégrer le prix de ces prestations dans le calcul d’un quotient de déduction des « unités 
manquantes ». 
 
 
 Renforcement des obligations en matière d’accessibilité dans la cité et plus 
généralement prise en compte du rôle de l’environnement dans l’aggravation du handicap. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
Pour accompagner les collectivités et établissements publics dans leur démarche d’accueil 
des personnes handicapé le Centre de gestion propose aux collectivités plusieurs types de 
soutien : 
 
 
Comment élaborer l’enquête initiale ? 
 
 
L’obligation réglementaire d’un volant de recrutement de personnels handicapés va 
nécessiter pour les collectivités de dénombrer les personnes en poste et relevant des 
catégories de handicap reconnu. 
 
Le Centre de gestion tient à disposition des collectivités un projet de questionnaire unique 
permettant à la fois une sensibilisation de chacun à la problématique du handicap et  
l’identification se personnes (sur simple déclaration de leur part) non encore recensées. Il 
peut être valablement transmis accompagné d’une note d’information rappelant les objectifs 
de la collectivité face à cette question de solidarité collective. 
 
Le médecin de prévention peut apporter son concours à une réunion d’information collective 
ou recevoir individuellement des agents souhaitant aborder la question de l’opportunité d’une 
déclaration de handicap.  
 
 
Comment recruter des personnels handicapés ? 
 
 
Le service de la bourse de l’emploi a noué des partenariats avec le réseau CAP emploi 
qui travaille en relation avec diverses associations tournées vers le handicap. Il est en 
mesure d’orienter les candidatures aux emplois publics locaux selon les besoins des 
collectivités. 



 
 

MODELE DE COURRIER A ADRESSER A VOS AGENTS   
 
Document  3 - Courrier 

 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
 
La loi du 11 février 2005 renforce les obligations d’emploi des travailleurs handicapés dans 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics à hauteur de 6% de leurs effectifs 
totaux lorsqu’ils occupent aux moins 20 agents à temps plein. 
 
La question du handicap dans nos collectivités dépasse bien évidemment cette simple 
approche règlementaire. 
 
La déclaration d’un handicap ne peut relever bien entendu que d’une démarche volontaire et 
individuelle de l’agent. 
 
Pour ceux qui accepteraient de s’engager dans cette réflexion collective, je vous remercie de 
bien vouloir me retourner le questionnaire ci-joint. Pour les agents concernés, n’hésitez pas 
à solliciter un entretien individuel avec le médecin de prévention. 
 
Merci à vous par avance de votre contribution. 
 
 
 
 
P.J : Questionnaire. 
 
 
 



QUESTIONNAIRE anonyme à l'attention de tous les agents. 
à retourner à la Direction des Ressources Humaines 

La collectivité doit faire face à ses obligations d'embauche de 6% de travailleurs 

handicapés; elle doit connaître au préalable le nombre d'agents déclarés actuellement en 


poste. 

Merci de votre aide. 


Si une question vous gêne, passez à la suivante 


1. 	 Pensez-vous que la vie au travail est plus compliquée pour un handicapé? 

oui D non 

2. 	 Connaissez-vous un collègue handicapé en poste? 

ouiD nonD 

3. 	 Pensez-vous que son poste soit adapté? 

ouiD nonD 

4. Que proposeriez-vous pour améliorer son insertion au travail ? 

5. Seriez-vous prêt à travailler directement avec un collègue handicapé? 

ouiO nonD 

6. Dans quelles conditions? 
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Si vous ne souffrez pas de handicap. merci de retourner la page 1 remplie à la 
Direction des ressources humaines. 

Si vous souffrez d'un handicap quelconque, déclaré ou pas. merci de poursuivre 
page 3. 

NB: 	 Il existe dans toutes les collectivités un certain nombre d'agents en difficulté qui 
pourraient facilement être reconnus TRAVAILLEURS HANDICAPES (physiques, 
sensoriels, ou psychologiques). 

La reconnaissance en qualité de travailleur handicapé serait une protection pour eux, et une 
aide pour la collectivité. 

Si vous avez des questions à propos de ce questionnaire ou du handicap en général, 
n'hésitez pas à contacter le médecin du travail ou la Direction des Ressources Humaines. 
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7. 	 Vous souffrez d'une déficience: 

visible 0 ou invisible 0 

,8. 	 En avez·vous parlé au travail ? 

ouiO non 0 

9. A qui? 

• collègue 0 

- responsable 0 

- médecin du travail 0 

- autre 0 


10. Si vous n'en avez parlé à personne, pourquoi? 

11. Votre poste est-il adapté à votre santé? 

oui 0 non 0 

12. Sinon pourquoi? 

13. Pensez-vous que des adaptations soient possibles? 

ouiO non 0 


si oui, lesquelles? 


14. Qui pourrait mieux vous aider dans la collectivité? 
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15. L'administration donne une priorité d'emploi dans les cas suivants, répondez oui 	si 
vous êtes concerné : 

./ 	Je suis travailleur reconnu handicapé par la COTOREP : 


oui[] non 


./ 	Je suis victime d'accident du travail ou de maladie professionnelle avec 
IPP>10% : 

oui[] non 

./ Je suis titulaire d'une pension d'invalidité après maladie: 

oui[] nonD 

./ Je suis titulaire d'une pension militaire d'invalidité: 

oui[] nonD 

./ Je suis veuve de guerre non remariée titulaire d'une pension: 

oui[] nonD 

./ Je suis orphelin de guerre âgé de moins de 21 ans: 

oui[] nonD 

./ Je suis veuve de guerre remariée ayant au moins un enfant issu du mariage 
avec le militaire : 

oui[] nonD 

./ Je suis femme d'invalide interné pour aliénation mentale imputable à un service 
de guerre: 

oui 0 nonD 

./ Je suis titulaire d'une allocation d'invalidité attribuée après un accident ou une 
maladie contractée comme sapeur pompier volontaire: 

oui 0 nonD 
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./ Je suis titulaire d'une carte d'invalidité : 

oui[] non 

./ Je suis titulaire de l'allocation aux adultes handicapés: 

oui[] non [] 

./ Je suis reclassé pour inaptitude physique par le Comité Médical: 

oui[] non [] 

./ Je bénéficie d'une allocation temporaire d'invalidité (>10% dans les suites 
d'Accident du travail, ou sans limite de taux dans les suites de maladie 
professionnelle) : 

oui[] non [] 

16. Merci de nous préciser? 

Votre sexe: Masculin [] Féminin [] 

Votre âge? -------­

Merci de votre collaboration. 

Votre médecin du travail pourra toujours vous écouter 
et vous aider dans le respect du secret médical. 
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Le handicap: votre information 

a. 	 Vous estimez.-vous suffisamment informe sur les droits des travailleurs handicapés et les 

devoirs de la collèctivitéà leur·encoiltre.? . .' ." . . 


•• : •• ;,~,,~~••• _ •••• ~".,~:." " ••••~ •••• " ............~ __ ••••••• _ ...... y •• 0"0'",: ......_... .~ " •. _ .•.. ,................_.. .~~." 


b. 	 .s.0ll.~~~t~Ei~z::-v().u~ une ~nf()rm,~~~()n c~p~~l11e.n~i~tl sur I~ h~nct!~::l.p ,? 

,. Sllr..I~.!St,Eltu.t~e tra~~illeur hElndi~p~ ,.. . ,.. , 

• Sur les aménagements de poste possibles (accessibilité, horaires et rythme de travail, 
. e.~().r:'0ll1ie du poste detravail. ..) 

• Autre ... 

Votre collectivité et le handicap 

c. ',C9nnaissez~vous,dans, votre coll~ctivité, ufle personne subiS!l8ntun ha.ndiçap,souffrant 
."" ,(;l'~n~,;~éfici,~ncErou 'de problèmes d~sl1ihté attéçtclnts,Ei'.vie p~9fesslonnell~{ql!ecès ' " 
·'I?r.()?~~!ri~~_:~~!~.~t~~,~I~~.~o~"':i'?~t? .,;".,.... ," '.. , ." ',". . .: ',.. :.>,:...._,.,~:, .. _.,., 

...-	 ",", 

De « 1 »je suis très bien informé 

.. à « S. »je n'ai aucune informatiqn 


Oui 1 Non (et, éventuellement: « ne sait pas ») 


Sai~ie libre, préciser 


Oui 1 Non (et, éventuellement: « ne sait pas ») 

, 'd. ..!!!~~J!!~~~\f~;Y.~ ~~~~!~~!e~t(c:!~r_~J~·!Il,~r.'1_~,::~l:'~!':l,~:~:~~rxt~t~y.~E,~J}'PEt~~Ù~~~9_l}!J~_?,:~ ,Q,!l(t:{on (!!.t,. évent~ellement :« ne,sai!pfjs >~) 

.e. ·,t:9Yr.[i~~:y~~~.1~ féi.ir.~~ 0Y,~~c>.~!riJ?y~r~~Ii,!J!~~T.!tiC!!!i:!E!L~~:.!~~;.~~..!~~Y.~!!~~!:!~~.?~', ,_"e. " ...... , ... ::.9.l!ilNon Cet, év.entueHe0,~nt : « ne ~é!itpas ») 

f.· 	 .. g.uellès._~~SUre.~~.l:I._p'~~p'~~i~i~.I1~ygll~..~~Il!~I!!.r.at~n~.I:lt.i!~~JJ9~!.:f§l~n~~~.~1:!~j"-~~r~~i(;)I~}" 
• Aménager les locaux (accès, ergonomie des postes de travail, amélioration de la 

... __ ~ir.c.lIl.aticm. -J -'. ....., ...... , 
• Adaptation des horaires de travail (allègement des horaires, cycles spécifiques prenant 

en colTlpt§'le handicap_:.)? , .,,, 
... , ·.t==~!"I!l.~~i9~ ~e!)p~r:lS()nn.~!s ..àYéi.C?c.I:I,~il,e.~..~Xi,!J~~9,~<a.!i.()!J.d.e.l5.~r.El'yaille.LJr!),~~ndi,c.~p.~~ 

• M~i,!leurep~s~en .c.0!!:lpte, Piiirl.a. ~.é.d.e.c.ill~~lI.tra.Ya.!!Je.lltretie,lls ou yisit~~,~péc.ifiqu~s_ . 
•, ~i,se en. place de. relais (personnes. ré.f~rentes, p()ints d'i,r,rform.,ati()n) . 
• Autres mesures ... 

. ~. . ....' 

« 1 » prioritaire, « 2 » utile, 
« 3 » inutile aujourd'hui 

Saisie libre~ pr.éciser 
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Votre handicap 

g. 	 ~tes,,;vQus personnellement en situation .de handicapoudè déficiencè(momentanée ou 

défi.nitive)? . .......... ._".,. __ 


h.Plusgénéralemeht,solJffrez.,vousde problèmes de santé qui parleur gravité ou leur 

.' rÉII::~rren~~ ~ffec::t~~tyotre Vie p'rofe~~il?l1.~~lIe ?~.. ..~.. ~. . . . .. 


i~ Qu~ll.e~~~t I~.. ~~ture ~~ ~~ pr()bl~.mtfl:j,C:>u d~9El h~f1~!c;~p}~ . ... . ..... 

.•, Y.îsuell~ae .\fois m~.I, je sljpp()rte 1ll~1 ce.rtaifle.s!lJr:!:Iièr.e.s, le ,t.r.~vail sur é~ran ... ) 


~ Au~i~.iveQ'entel1~s.!llal,je ~uistr~s s~nsibl~ au bruit:.) . 

• Me>.triœ. (je Ille dép.1ac.:e ~ve.c~ifticul~~, jeslJP~r1e d!ffi~il€!Il1~.nt.Ia.~tatipnd.~bout: .. ) 
• Mes difficultés sont d'ordre psychologique Ge souffre de dépression ou d'anxiété, j'ai du mal 

él m'adapter..) .. 
• Je s0l.!ffre d'un~~~d.iction (à l'alc()()I!,à..lJne.~r~9,lJe .. J. 
• _Alltre (in~()~éranc:eél c~rt~ines subs1~l1ce.~1 all~r9ie~1€!czém.a:.) . 
• Je préfère r'e pa~yévoquer... 

j. 	 Ce h,éifld.iC:éiP est7i1:offic.i~lI~entX~~~J1I1.u ? . 
• Par la COTOREP ••" ., .._ .. 	 .. <_".. w_, .~ 

. • ..ç()Il1~,e vÎct!me d:§lc::c::id.~llt. du tra"§l!IC:>lJd,~Il1.§lI.ëld..ieJ?~()f~~l!i()I1,I1~lle . 
.. • Ae. ~l!i~ ~~lJlaire. d:une.~!locatio~ter\1P()r_éiire.~~!l1va.li~i!~ ..' _ ......... ". ..... , ....., , 

•..Je bènèflcie. d:un, alJtr~ ~tatlJ~..{f()l1cti()l1naire,i~a.pte..()IJ.~e.cléi_~s~"éinc.:ÏI:m 11!!lit.a.ire::.). 
• }\I1oll h~l1dicap n'est pas Teconnu9.t:ficiellellle.nt (~efls.eigf}er ~aqt{~sti0flsuivanteJ 

k. 	 POLl~qLl()iyotr~. ~élndic.;a.B..I1'~~t~il J>.a,s~~c.onrlll~~ffiçI~Ileme.l1t ,? 
~ Je. souffre d'ul'ledéficiE:mce<:!lji ne pelJ.t 'pas~tr~. rec~nnuE! __ 

·~~l1e c()nnai~Péls lT1e~ droits ()u !es.d~~;a~çt.:!E!~ p~l:Ir .félite.r.~'?~r:'~n?ître mo_n hand.icap. 

• Mon handicap (ou ma déficience) pourrait être reconnu, mais je n'en tirerai aucun bénéfice 

d.ansma coll~ctivité '.. .. . '. ....... . . . __ ....., . .... . . .... .. .... . 
• Mon handicap (ou ma déficience) pourrait être reconnu, mais je préfère ne pas me déclarer 

[renseifJner la question suivante] 

Oui / Non (et, éventuellement: {( ne sait pas ») 

Oui / Non (et, éventuellement: ({ ne sait pas ») 


Oui/Non 

(et, éventuellement: « ne sait pas ») 


Préciser 

.- .~.- . . -	 ..-- , 

. qui / ,,!onJ e1, I§v~ntuellement : «ne~ait.pas») . : 

« Oui », « Non », 

« Je ne connais pas ce statut» 


-". ".". 

.... OUJ / Non/et, éventuellement: c( ne sait pas ») 

Oui / Non (et, éventuellement: {( ne sait pas ») 
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1. . .E)~"':I~~têz-Y«>'!Js ~~pl!qlJ~,r_~e.._c.~.~i!, ? 
• 	ç~~~l:I~.choi~ stricb3.m~n.~ p~r!i~nn.~1 .... ... . ........ " .. .. . ...... . 

• 	Je crains qu'une déclaration officielle gêne ma carrière ou mon intégration dans la 

collectivité .. 

• 	Je crains qu'une déclaration officielle me pose des difficultés personnelles (rapport avec 
m~s collègues, ma hiérarchie) 

• J'ai d'autres raisons 

Votre travail 

.m. Diri~~~y~.~s qu~..,os diff,'ic... I~~s (~IJ ,,~~r~ ~~I1~!~pk ....
•.~e... scm~p~s visibles 01.1 d~~.elé1.bl~spar ~otre entourage Pr.of~~s.iol1nel .. 
• N~, con~t~.tlJen.tr?aslin ob~~él(;l.e prC)fe.~s.iC)~~el 


~._911~~«>,"!pliqué (oLJ~etard~) votr~ recrlJtem~nt ..... . 

• Gênent votre intégration dans la collectivité (ou votre service), compliquent votre rapport à 
vo~ ~()lIè9ues .. .. . . .. 

• 	Gê~~nt "otre carrièr~{ou retar~ent votre.~val1.c.el!'ent} .... . . 
• Vous empêchent d'accéder à un poste plus intéressant que celui que vous occupez 

actuellement-- ,,-, 	 . -. .. ~. ". 

• 	SOI1~.~ifficil,?à. faireco'!lpr,endre à.\fC)tr~ el1tc)LJrE!9.e.J)!~~e._~~i'?l1l1el ... 
• Sont une gêne permar'lente .~~rls 1'~xerci<:e..de.,yotrE:! actiYi!~ 

Oui / Non (et, éventuellement: « ne sait pas ») 

Saisie fibre, préciser 

- -..- ~ 

[)e «~out àtait exact » à « Abf)olu,!,ent pas» . 

De « 1 » je suis très bien informé 
à {( 5 » je n'ai aucune information 

n. Dal1~v~tr~ ~!lvironne.rnent p~()fes~i()nnel, p~.r.lez·y'~u~ cJ.~. y()!~e..~êirl9!:ccé1P()IJ. de"..o~.~~ffic;ul~és 1.. . .. . 
• Jamais 

. .• J'~.i.9~jà essayé . 

.• J'e.I1"~~_~9e. de.l~fé1ir~., .. 
• A certains de mes collègues...... .......... .... '",.., ..'.' .' . 

• A ma h.i~ré1r.c:h~.e. (el1tretiens annuels t ()u . au service d':lpe.~sonnel .. 
• 	Au médecin du travail 

-~, ,-, -..

.• A Ciue,lqu'un d'autre. 
• Tout le monde est au courant 

. • .'OUI / Non (et eventueffement. « ne salt pas ») 
' 
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o. Lapri~~~.l1ctt~~Q~çI~~v()t~~.~~[l~.!ç~PJ~1~rls.,!~,t:;.().~~c:~iyi1~.:: " 
• L'accès àmonpos,t13 d.~,tr~,,~.iI(~sc..e.!),~~1lr.~"~~Ic.ti~~9,1:! .. ,~) . 
• ,1V1.()[l~nyironn~m~,!~d~tr!3va.iljl11()~ili.~r, éc~~}~.~, (),lJt!II~9.e ..1 
• Mon activité quotidienne (suppression de certaines tâches pénibles ou difficiles à assumer, 

a!,1~9E::l,m~flt,~~;da~~.~rge de trava!L. ,,'," , ,.., 
,. ,.~I:!~~,or~ires ~,~tra\l~il(cy~es,~,e travail,.horaires~p~cifi9ues, mi~tem"s. !~érapeu~ique .. ~) 
• Al:ltres§il11éné:i9.~ll1ent~ .... 

Votre avis sur le handicap 

, ,', P~' 'Si,VPlfS.,dévieznott!rlaça'p';:tcit,ÉtqevotreGQliflqtiv!t~ àjnt~rE;lrl~$travailleLlrshandic~pé!S'i 
.,~,,,:.,, ".;q~~!I~:r.,()!.~:,IIJ!.,,~*jJ;)~~r.~~~~Y:9~~~?~," ".","" ," , ':.;~~' ~'" " ",' '; " ,,',:.:, ~ <~"'~:"~ ,.::.,. ,,: ".,:_.. ",,' ". 

," q., Pou'ilèz-vo,us motiver,cettenotè? " 
."., :....._, " :", ,':'." .~'.........l~,,;..... , _~"''''' ." ~,,,".. : , ...: .... , .......... .. . . ..:"-~ ..-. ,-" .... .:._­

r~ , ,~~~~~~:,q~e: .le suivi ,du~~~~i,?apsu~ .I~ lçn9:.tènrle est sa~i~fa.,i~~~~~~r.',~,".y'ot.r~;c<?Ue:(;ti"ité? 
_'".,:, .1.1f1.Y~~ucul'!su~y! ,.",,',. , . 

..,.~, Y.l1i~~I:!IllE!l'!tpar I~ biais dt:! ,l,a méde~ine ~,lJ traYc:iil 
• De far.on insuffisante , .. ' "'._""" .. :7., ,'".. . '..'.. ,",', .... _~ .. .'... ..... .-­

.. ,," "'. ' • De fa~l1r~9.uli~~~. (~~trE!~i~!1s.', p!é1rl~.çI~,f.~r.'!Iêii!i9.~,: :,~ t. 

""'."~". ~'-~t:~@~~1i~~e;'~~~~i~t.~~~";~~j7:~~~~~~~i~~~20i'.'1E~~(1~~:·;~T:~~!G~~_,~~~?;Id0~'~~~:.", , 


«Cet aménagement n'a pas été mis en place», 
«Cet aménagement a été mis en place, mais il 
n'est pas satisfaisant», «Cet aménagement a 
été mis en place de manière satisfaisante». 

SaisieHbre" préciser 

Note sur 20 

Sais~~ Ii.b~e.,pt!:ci~f!'-

Oui / Non (et, éventuellement: « ne sait pas ») 

Saisie libre, préciser 
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